
De la réflexion à l’action

Luxembourg 2010 est avant tout une démarche, une initiative pour le développement de notre territoire, la province 
de Luxembourg. Depuis ses débuts, elle est passée par plusieurs étapes qui lui ont permis de gagner en précision,  
en force et en assurance.

• �Le�diagnostic�du�territoire�: une première étape d’analyse de la province de Luxembourg, son image, ses besoins 
et ses préoccupations à travers l’interview de près de 300 interlocuteurs (Cahiers n°1 et n°2).

•  Quatre�regards�pour�une�vision�d’avenir�: une analyse et une synthèse des différentes opinions et des défis qui 
vont guider les actions futures (Cahier n°3).

• �La�Charte�du�Territoire�: le document de référence qui détermine comment, avec l’aide de quels acteurs et sur 
base de quels principes (axes stratégiques), la démarche Luxembourg 2010 va relever ces défis (Cahier n°4).

• �Les�Assises�du�Territoire�: la diffusion officielle du projet Luxembourg 2010 et le premier rassemblement de tous 
les acteurs qui souhaitent prendre une part active dans la démarche.

•  Le�travail�en�«grappes»�: la collecte et l’analyse par des groupes de travail de projets porteurs d’avenir qui font 
écho aux axes stratégiques de la Charte. 

• �Le�programme�d’actions�: suite au travail des «grappes», la sélection et l’élaboration en mai 2007 de 20 initiatives, des 
plans d’action qui seront menés dans différents domaines de prédilection par leurs porteurs, soutenus par Luxembourg 2010  
et évalués (Cahier n°5).

Une démarche, trois bénéficiaires

Luxembourg 2010 est une démarche globale qui influence directement ou indirectement l’avenir de 3 types de  
bénéficiaires :
 
•  La�province�de�Luxembourg - En tant que projet de territoire, Luxembourg 2010 place l’avenir de la province au 

centre des débats. Ses développements social, culturel, économique, technologique et international deviennent ainsi 
le sujet d’une action programmée pour le futur d’un territoire en mouvement qui cherche à dépasser ses faiblesses 
et à exploiter toutes ses possibilités.

• �Les�acteurs�du�développement - Luxembourg 2010 soutient les projets et plans d’action mis en œuvre par les 
acteurs du développement pour l’évolution du territoire. Elle n’est donc pas elle-même porteuse de projet mais 
favorise la création de partenariats, l’émergence de réseaux d’acteurs, l’échange d’idées, la gestion des actions et 
leur évaluation pour permettre à chaque initiative de remplir sa mission et d’aboutir à un résultat exploitable. 

• �La�population�et�les�entreprises - Elles constituent les bénéficiaires finaux des plans d’action engagés sur le 
territoire de la province. En soutenant ces plans et les projets qui en découlent, Luxembourg 2010 œuvre donc de 
manière indirecte pour le bien-être et l’amélioration des conditions de vie de l’ensemble des habitants de la province 
de Luxembourg.

Le suivi, une garantie d’efficacité

Définir un programme d’actions annuel constitue désormais le mode de fonctionnement de la démarche Luxembourg 2010. 
Il s’agit d’élaborer des plans d’action précis et de suivre pas-à-pas l’évolution de chacun.

Le bilan des différents plans d’action inscrits dans le programme prendra ainsi la forme d’un document d’étape annuel. 
Lors de sa rédaction, le Comité de pilotage et l’Equipe technique de Luxembourg 2010 seront attentifs à mettre en 
regard les résultats de chaque plan d’action et les axes stratégiques définis dans la Charte. Ce suivi permettra donc 
de déterminer les nouvelles orientations pour l’avenir, de proposer de nouvelles actions ou encore de décider de 
développer un projet plus en profondeur pour l’année suivante.

D’autre part, l’Equipe technique poursuivra l’élaboration de différents outils utiles aux métiers des acteurs du territoire.

Programme d’actions et document d’étape annuels seront largement publiés afin que chacun puisse suivre l’évo-
lution de l’initiative Luxembourg 2010 dont l’ambition est bien de contribuer au développement d’une province en 
mouvement et de son image.
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Publié en juin 2007 avec le soutien de la Région wallonne, de la Province de Luxembourg  
et des organismes partenaires de la démarche.

Les axes stratégiques en synthèse (développés dans le Cahier n°4)

1.�Innovation,�enseignement,�recherche�et�maîtrise�des�langues�étrangères
2.��Services�à�la�population�dans�les�domaines�culturel,�social�et�en�matière�de�mobilité��

et�de�sécurité
3.��Positionnement�du�territoire�comme�une�éco-région�revalorisant�les�activités�traditionnelles
4.�Actualisation�de�l’image�interne�et�externe�du�territoire
5.�Construction�du�réseau�et�de�ses�outils�au�service�des�acteurs�de�développement
6.�Les�jeunes�et�leur�avenir

Pour en savoir plus :

- Cahier n°1 : «Le sentiment d’appartenance des jeunes»
- Cahier n°2 : «Les services publics et territoires ruraux»
- Cahier n°3 : «Quatre regards pour une vision d'avenir»
- Cahier n°4 : «La Charte de Luxembourg 2010»
- Cahier n°5 : «Le programme d’actions 2007-2008»

Programme d’actions 2007-2008



• Plan d’action « Economie sociale »
  Un dialogue ouvert se crée entre les différents acteurs de l'économie sociale afin de mieux cerner les besoins et les pers-

pectives du secteur pour y apporter des réponses réfléchies, efficaces, crédibles, notamment en matière de formation et 
de constitution de réseau(x).

 Pilotes de la grappe : Bruno Antoine, Joël Thiry et Claude Vernay

• Plan d’action « Mobilité »
  Ce groupe de travail étudie des solutions concrètes aux problèmes rencontrés par les chercheurs d'emploi/formation et les 

personnes à mobilité réduite, mais aussi aux problèmes posés par les flux transfrontaliers. 
 Pilote de la grappe : Daniel Ledent

• Plan d’action « Agriculture »
  L’analyse du secteur révèle les évolutions fortes qui le modèlent. Un projet prospectif traduira en images les avenirs 

possibles de l’agriculture, afin d’aider agriculteurs, conseillers et décideurs à faire des choix réfléchis et éclairés.
 Pilote de la grappe : René Collin

• Plan d’action « Renouveau du chanvre industriel »
  L'A.S.B.L Chanvre wallon analyse la possibilité de créer une « filière chanvre industriel » qui engloberait la culture de la 

plante, sa transformation et sa commercialisation en produits dérivés.
 Pilote de la grappe : Marie-Christine Job

• Plan d’action « Enseignement supérieur »
  Dans le contexte international actuel, les Hautes Ecoles de la province tentent de mettre en commun progressivement 

des moyens et des compétences afin d’assurer l’avenir des jeunes par un enseignement supérieur de qualité.
 Pilote de la grappe : Bernard Caprasse

• Plan d’action « Vie culturelle »
  L’accès à la culture pour toute la population est une source de développement pour la province et ses habitants. Il s’agit 

donc de favoriser cet accès en encourageant toutes les initiatives à impact culturel. 
 Pilote de la grappe : Philippe Greisch

• Plan d’action « Jeunesse »
  Ce groupe de travail a pour objectif de montrer aux jeunes que leurs envies professionnelles et leurs projets de vie peuvent 

devenir réalité en province de Luxembourg.
 Pilote de la grappe : Dominique Tilmans

• Plan d’action « Energies renouvelables »
  Favoriser une utilisation adaptée de l’énergie, en particulier des énergies renouvelables : un défi majeur pour assurer le 

développement durable de la province en s’appuyant sur l’expertise du Département ULg d’Arlon.
 Pilote de la grappe : Isabelle Poncelet

• Plan d’action « Pôle d’activités socio-économiques spatiales en Ardenne »
  La Station ESA (European Space Agency) et l’Euro Space Center, tous deux basés à Libin, constituent 2 centres sur le thème 

de l’espace dont la configuration et les équipements peuvent faire l’objet de projets bénéfiques en terme de retombées 
économiques pour la province.

 Pilote de la grappe : Audrey Papy

• Plan d’action « Filière porcine de qualité différenciée »
  Les différents acteurs de la province sont amenés à prendre conscience que notre territoire dispose d’un véritable potentiel pour 

l’élevage et la production d’une viande de porc de qualité. Et ce, dans une filière wallonne respectueuse de l’environnement.
 Pilote de la grappe : Bernard Caprasse
 
• Plan d’action « Image »
  Un groupe de travail analyse l’image actuelle de la province de Luxembourg afin de déterminer une stratégie et des 

moyens cohérents pour la redéfinir.
 Pilote de la grappe : Equipe technique de Luxembourg 2010

• Plan d’action « Formation »
 Ce plan d’action est en cours de définition.

Vingt plans d’action, un engagement mesurable

Luxembourg 2010 a sélectionné 20 plans d’action à mener sur la période 2007-2008. Ensemble, ils rencontrent tous les 
axes stratégiques définis dans la Charte. Ils constituent un point de départ : d’autres plans d’action peuvent entre-temps 
enrichir cette liste. Qu’ils réussissent, se modifient ou échouent, tous seront suivis, évalués et délivreront des enseignements 
utiles à tous les porteurs de projet.

Ces plans d'action sont publics. Ils sont détaillés dans le Cahier n°5 de Luxembourg 2010. Pour en savoir plus, pour s'im-
pliquer, une adresse de contact générale : info@luxembourg2010.be ou www.luxembourg2010.be.

Sans aucun ordre hiérarchique entre eux, chaque plan d’action vous dévoile sa vision d’une province volontaire et en pleine 
évolution. 

•  Plan d’action « Sécurité »
  La Fondation « Partageons nos routes » concrétise ses actions d’analyse, de collaboration, de responsabilisation et de 

sensibilisation en matière de sécurité afin de réduire de 50% le nombre de tués et de blessés sur les routes de la province 
d’ici 2010.

 Pilote de la grappe : Jean-Marie Carrier

• Plan d’action « Apprentissage des langues étrangères »
  Aussi bien dans sa vie privée que professionnelle, la population est confrontée aux langues étrangères. Il est donc essentiel 

de lui proposer des formations et des outils d’étude qui répondent à ses besoins et à la tendance actuelle d’ouverture 
internationale. 

 Pilote de la grappe : Victor Billion

• Plan d’action « Filière équine »
  Autour du Centre Européen du Cheval, la mission du groupe de travail est de valoriser et de coordonner les activités de 

la filière équine en province de Luxembourg par des efforts de recherche, d’innovation et de communication dans les 
secteurs de l’élevage, du sport et de la médecine.

 Pilote de la grappe : Professeur Didier Serteyn
 
• Plan d’action « Ardenne Logistics - Charte pour le redéploiement du Centre Ardenne »
  Ce plan a pour objectif de redynamiser l'économie du Centre Ardenne (communes de Léglise, Vaux-sur-Sûre et Neufchâteau) par 

la concrétisation d’une zone d’activités économiques à Molinfaing. Elle sera source d’emplois, d’attractivité, notamment dans 
le secteur de la logistique de par sa situation géographique, et d’effets induits sur le territoire (logement, consommation…).

 Pilote de la grappe : Bernard Caprasse

• Plan d’action « Val de Poix »
  Pour contribuer au développement socio-économique de la province, la Vallée de Poix a fait l’objet durant plusieurs années 

d’une étude de redynamisation afin de l’amener au rang de « village européen du sport, du bien-être et des énergies renou-
velables ». Même si ce plan ne se réalisera pas comme tel, il sera source d’enseignements pour les actions à venir. 

 Pilote de la grappe : Daniel Ledent

• Plan d’action « lux@venir »
  lux@venir a pour objectif de favoriser la création et le développement des entreprises en province de Luxembourg par 

l’offre de services nécessaires à leur bon fonctionnement et à leur croissance dans le cadre d’un programme d’actions 
d’animation économique concerté entre les opérateurs.

 Pilote de la grappe : René Delcomminette

• Plan d’action « Veille »
  Ce groupe de travail est attentif aux différents programmes de développement régionaux et européens. Il tend à mettre 

en place des outils d’analyse, de soutien et de préfinancement des projets qui favorisent le développement de la province 
de Luxembourg.

 Pilotes de la grappe : Daniel Ledent et René Collin

• Plan d’action « Accompagnement santé »
  L’objectif de cette action est de proposer des services de santé adaptés à l’évolution des besoins en zone rurale et d’ap-

porter des solutions concrètes et durables aux problèmes de santé qui touchent tous les âges de la société.
 Pilote de la grappe : Jean-Marie Carrier


